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En adoptant les points 7 et 8 de sa rholution du 18 octobre 1966 (1), le Parlement e~tropeen a charge sa commis
sion competellte de rediger tm rapport sur les mesures propres d concentrer les efforts de recherche dans le cadre de 
la Comnumattte et d do1mer toute son Importance au Centre commtm d'E11ratom en etendant .ra competence d taus 
les secteurs de la recherche. 

La commiJsion de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques a cbarge, le 10 avnl 1967, M. Bersani 
d' elctborer ce rapport. 

Le 25 mai 1967, la comtmssion a, d'autre part, decide d'el<~rKzr le manddt przmJtn•u11ent confui d M. Bersatti, de fat,:on 
.i traiter dallJ son rapport l'cmemble de !.1 polztique sczentifiqt~c· et tahnoluKique ,·llropc:elllie. 

Le btll'l!dll ilargi du Parlemelit Cltropee;; ,, marque J01Z chwrJ ,; l'cg.m/ de 'cth demiun ell Sd reunion du 22 lllill 1967. 

Eu egard clllx decisions przses pctr le Comet! des Commtmau'es europeenneJ le 31 uctuhre 1967. en mat1ere de politique 
de recbcrche et de technologze, la commission de l'energie, de Id recherche et des problemes atomiques a decide de 
fuire le poim de la situation, sous forme de rapport interima1re, J l'mteiJtJOIJ de l'opmion publique des pays de la 
Comm11naute. 

Cc· rctpport (doe. 146j67) a he pd:se1lfe au Parlement e11ropeen le 27 ·noz•nnbre 1967 p"r M. Bersani. 

P«r le z•ote de lc1 resolution introduisant ce rapport (2!, le P.11.Zcmwt ellrupee/1 " chargi att poillt 16 Ja commzssw11 de 
l'i-ncrgze, de la rechache et des probllmzes atomiques de suirre lrz mise en Wltl'l'e d'une politique CO!ii!Jl/1/Je de la recher
cbe et de !ui /.zire rapport d ce Sll/~t till momellt opportul/. 

Let COJIIJ!lission d C011Srlcd: .frl rhmion du 5 fCz•rier 1968 d 11/1 ecbange de l'lleS avec lrt Commission des Communautes 
sur les problemes sou!Gz·es par let politique eltropeemze de l.z recherche et de la technologie. 

Elle a. d'cmtre part, reprzs l'examen de ces questions fors de res rhmiollS d!t 4 mars 1968 d Ispra, du 30 az•ril d let 
Casacnct d du 14 j11in 1968 d ]ttlicb. 

D'mlfre pr~rt, la commission a decide, eu sa nhmiotz d11 22 fezTier 1968, de !Oi~tdre en annexe att rapport de M. Bersani 
le mimord!Jdum elabore de commtm accord d l,z suite des e·llfretiem dll.\quels la commission a procede, les 23 et 
24 octobre 1967, az;ec de.r experts britanmques au mjet de la coopfmztioll europeenne dam le domaine de la sctence 
et de le~ technologie. 

E11 '" ri:umrm d11 22 mars 1968, le burea!l du Parlemellf eumpcoz et marque son c~ccord d l'egard de cette procedttre. 

La prheHte propositwn de resolution et !'expose des nzotifr ant c'te adopth. J l'11nanimite, par la commission, en 
.w reunioll dll 16 septembre 1968. 

Etaient pr!:sents : J11L11. Bottscb, president f.f., Oele, z•ice-presidem, Bersa11i, rapporteur, Angioy, Behrendt (s11ppleant 
M. Lautensch/,Jger), Bergmamz, Bertboin, de Broglie, BrunheJ, Ho11gardy, Kulctu•ig, Leemans, Lenz, Lucius, Mlle Lulling 
(wppleallt J\1. /lrendt), Ml\L 1\femmel, Posthumus (suppleallf J\1. J1itterrrmd!, Radu11.\', Raerlts et Spri11gomm. 

(1) '].0. o" .COl du 5 novembre 1%n, p. 3455/nG. 
('J '].0. o" lll7 du 18 decembre I %7, p. 6. 

A - Propos1t1on Je resolution 

B - Expose Jes motifs . 
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La commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques soumet, sur la base de !'expose 
des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 
sur la politique europeenne de la recherche et de. la technologie 

Le Parlement europeen, 

vu le rapport de la commtsswn de l'energie, de la recherche et des problemes 
atomiques (doe 112/68), 

L Rappelle ses multiples prises de position concernant la politique de la recherche 
scientifique et de la technologie; 

2. Considere avec une vive inquietude, compte tenu du role fondamental de la 
recherche et de la technologie dans le developpement economique et de 1' accroissement 
constant de l'ecart technologique entre !'Europe et les grandes puissances technolo
gique;,, les retards apportes a la realisation des objectifs fixes par le Conseil dans ses 
decisions des 31 octobre et 8 decembre 1967; 

3. S'inquiete de la prolongation de !'arret des activites du groupe de travail cree 
en vertu des decisions susmentionnees du Conseil, de la degradation de la cooperation 
en matiere scientifique tant au sein de la Communaute qu' au se in des organisations 
scientifiques europeennes, ainsi que de la menace qui continue a planer sur 1' existence 
d'Euratom en raison de !'absence de tout programme d'activite; 

4. Denonce a !'opinion publique et aux instances communautaires les dangers d'un 
retour a des conceptions et a des programmes nationaux dans le domaine de la recherche 
;,cientifique et technologique; 

5. Rend hommage aux efforts accomplis par la Commission executive pour contri
buer - dans les limites de son pouvoir - a la realisation d'une veritable politique 
communautaire de la recherche; 

6. lnsiste pour que s'etablisse des maintenant une utilisation plus rationnelle des 
ressources et des experiences des Etats membres, afin que soit rapidement mis fin au 
gaspillage en temps, en capitaux et en hommes qui resulte d'une harmonisation insuf
fisante des programmes nationaux; 

7. Invite les Etats membres a communiquer regulierement, conformement aux 
dispositions du traite Euratom et au programme de politique economique a moyeu 
terme, les differents programmes nationaux concernant la recherche technologique a 
la Commission, afin de lui permettre de leur adresser les recommandations necessaires 
a la coordination scientifique europeenne; 

8. Renouvelle sa demande visant a creer un regtme adequat de brevet europeen 
et un regime juridique des societes europeennes, ainsi qu'a harmoniser les regimes 
d'aides financieres et les regimes fiscaux clans les differents pays de la Communaute; 

9. Recommande de doter la Communaute d'une autonomie financiere appropriee 
qui permette aux organes competents de la Commission d'elaborer et de realiser les 
programmes d' action communautaire dans des conditions de stabilite satisfaisantes; 

10. Reaffirme la necessite urgente de definir les nouveaux programmes du Centre 
commun d'Euratom, d'en ameliorer la structure et le fonctionnement, et de preciser la 
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maniere dont !'experience et les structures de cette institution pourront, lorsqu'elle 
sera sortie de son etat chronique d'impuissance clans le secteur technologique, etre 
mises au service d'objectifs industriels; 

11. Souligne, en effet, qu'une veritable politique de la recherche clans la Commu
naute implique que la cooperation ne se limite pas a des centres de recherche pour les 
secteurs fondamentaux, mais concerne egalement l'exploit:ltion industrielle des resultats, 
afin que la recherche se trouve en prise directe sur l'industrie et que s'institue enfin 
une veritable strategic industrielle a l'echelle de la Communaute; 

12. Rappelle a cet egard que les sept domaines choisis par le Conseille 31 octo
bre 1967 pour rechercher les possibilites d'une cooperatiOn communautaue devaient 
representer la premiere base d'un programme plus vaste et plus homogene, et regrette 
tout particulif:rement le fait qu'ils n'aient pas ete developpes et qu'aucun programme 
n"ait ete presente clans d'autres secteurs; 

13. Constate, d'autre part, que la mise sur pied d'une politique communautaire de 
la recherche tmplique une europeanisation de l'Universite, afin notamment que 'oicnt 
assurees la libre cuculation des professeurs et des etudiants, ainsi que l'harmontsatlOn 
de' programmes d'etudes et des dipl6mes; 

14. Souligne !'importance de creer et de developper au plus tot, clans le cadre global 
d\me politique europeenne de recherche, des rapport' utiles entre les universites, 
l'tndustrie et les laboratoires de recherche pubhcs et prives, en tenant egalement compte 
de la reforme des structures universitaires qui est en cours clans les pays de la 
Communaute; 

15. Conscient de !'importance que revet !'intensification de l'activite clans le 
domaine de la diffusion de' connatssances et de la documentation pour la mise en 
cruvre d'une politique europeenne de recherche, demande a la Commission de, 
Communautes de presenter promptement des propositions concretes capables de lm 
fournir les moyens necessaues pour elargir sa propre acttvite clans des secteur:-. d'une 
importance equivalant a ceux d'Euratom; 

16. Insiste sur l'opportunite d'etendre la cooperation scientifique et technologique 
aux pays tiers, notamment aux pay' qui ont fait part de leur int~ntion d'adherer aux 
Communautes; 

17. Se declare satisfait de, entretiem orgamses par sa commissiOn de l'energie, 
de la recherche et des problemes atomiques au niveau parlementaue avec un groupe 
d'experts britanniques en vue d'explorer les pos,ibtlites d'unc cooperation entre les 
Six et la Grande-Bretagne en matiere de recherche et de technologie et suggere que, 
clans un premier temps, la collaboration entre les deux parties s'effectue sur des 
projets et des programmes specifiques, notamment les sept secteurs cites clan' le 
memorandum publie a !'issue de cette reunion, une cooperation de plm large portce 
pouvant etre envisagee par la suite en vue de faciliter !'adhesion future; 

18. Demande que soit rapidement prise une decision postttve concernant la 
creation d'une usine europeenne de separation des isotopes qui pourratt constituer un 
objectif de la cooperation entre les Six et la Grande-Bretagne; 

19. Charge sa commis,ion de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques 
de suivre attentivement la mise en cruvre de cette politique communautaire de la 
recherche scientifique et de la technologie, et de lui faire rapport a ce sujet au moment 
opportun; 

20. Charge son president de transmettre la presente resolution et !'expose des 
motifs au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 
I 

I. Moms d'un an s'est ecoule depuis que la com
mtsston de l'energie, de la recherche et des proble
mes atomiques a soumis a l'examen du Parlement 
europeen un rapport interimaire sur la politique 
europeenne de la recherche scientifique et de la 
technologie (doe. 146/67). Ce rapport interimaire 
se proposait de faire le point, a !'intention de 
!'opinion publique de la Communaute, sur la politi
que communautaire en ces domaines, a la suite 
notamment des decisions que venait de prendre le 
Conseil de mini;,tres, lors de sa reunion du 31 octo
bre 1967. 

Il avait ete prevu, a cette occasion, que la com
mission de l'energie, de la recherche et des proble
mes atomiques poursuivrait son examen des ques
tions en cause et presenterait ulterieurement ses 
conclusions clans un rapport. 

Entre temps, les evenements qui se sont succeje 
et que nous exposerons clans le present rapport 
ont fait ressortir l'interet sans cesse croissant avec 
lequel !'opinion publique europeenne suit la situa
tion grave qui se dessine clans le domaine de la 
collaboration entre les Etats membres de la Com
munaute sur le plan de la recherche scientifique et 
de la technologie. 

Meme clans le secteur de la recherche atomique, 
qui est cependant regi par un traite qui i~pose 
certames obligations bien determinees aux Etats, 
nous assistons a un resurgence de plus en plus 
marquee de conceptions nationales et a la paralysie 
progressive de cette Communaute qui, par son 
Centre commun de recherches, aurait pourtant pu 
contribuer a trouver une solution originale au pro
bleme du retard pris par !'Europe clans ce secteur 
tellement important. 

Nous aimerions, tout en demeurant clans les 
limites de l'objet du present rapport, ajouter que 
la necessite de donner vie a de nouvelles concep
tions en matiere de recherche nous est egalement 
imposee par le fait que !'opinion publique a pris 
conscience du probleme. 

Le temps semble venu de faire, a nouveau, le 
tableau de la sttuation actuelle de la politique euro
peenne de la recherche et de la technologie, en 
tenant compte de !'evolution intervenue depuis le 
mois d'octobre 1967 et etant entendu que le present 
rapport fait suite au rapport interimaire de novem
bre 1967, ainsi qu'aux differentes initiatives prises 
par le Parlement europeen en vue de stimuler l'acti
vite de la Communaute clans le domaine du progres 

technologique et de la recherche scientifique (cf. 
notamment le rapport Oele, doe. 97 /66). 

I 

Les decisions du Conseil des 31 octobre 
et 8 decembre 1967 

La degradation de la situation de la recherche 
clans la Communaute 

a) A111tlyse des decisiom du Comeil de mmtrtres 
des 31 octobre et 8 decembre 1967 

2. Le rapport interimaire publie en novem
bre 1967 avait pris acte avec satisfaction de la 
resolution adoptee le 31 octobre 1967 par le Conseil 
des Communautes 

« tant pour la volonte qu' elle manifeste de mettre 
en ceuvre une action energique de promotion 
de la recherche scientifique et technique et de 
!'innovation industrielle, que pour !'importance 
que l'on attache a ce que soient prises raptde
ment des decisions constructives sur les activites 
futures de recherche d'Euratom ». 

On sait que le Conseil :wait, a cette occasion, 
reaffirme sa volonte d' agir sur deux plans : 

en ameliorant et en harmonisant les conditions 
d'ordre juridique et fiscal favorables a la promo
tion de la recherche et de !'innovation clans la 
Communaute; 

en recherchant les possibilites de cooperation 
communautaire clans un certain nombre de 
domaines particulierement interessants sur le 
plan de la recherche et du developpement. Sept 
secteurs devaient etre retenus a cette fin : infor
matique, telecommunications, transports, oceano
graphie, metallurgie, nuisance, meteorologie. Le 
groupe de travail « Politique de la recherche 
;,cientifique et technique » du Comite de politi
que a moyen terme (communement appele 
« groupe Marechal » du nom de son president) 
avait ete charge, par le Conseil, de faire appa
raitre les possibilites d'une cooperation entre 
les Etats membres de la Communaute clans les 
sept domaines susmentionnes et de lui faire 
rapport, a ce sujet, avant le 1 er mars 1968. 

D'autre part, le Conseil chargeait ce meme 
groupe de travail de poursuivre la confrontation 
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des plans, programmes et budgets nationaux interes
sant la recherche. 

Enfin, le Conseil reaffirmait !'importance qu'il 
attachait a ce que des decisions constructives inter
viennent rapidement sur les activites futures de 
recherche d'Euratom. 

3. A cet egard, les decisions du 31 octobre sont 
inseparables de la decision du Conseil du 8 decem
bre 1967 concernant les activites futures d'Euratom 
(sur laquelle le Parlement europeen s'est prononce 
clans le rapport Oele - doe. 182/67). 

Cette decision, dont le but etait de faire repartir 
Euratom sur des bases nouvelles, prevoyait que les 
activites futures de cette Communaute se reparti
raient entre un programme commun comportant 
les activites du Centre commun de recherches 
nucleaires et les contrats d'association ayant ete 
approuves a l'unanimite des Etats membres, d'une 
part, et des programmes complementaires auxquels 
ne participeraient que les Etats interesses, d'autre 
part. 

Le Conseil chargeait le Comite des represen
tants permanents de lui faire rapport avant le 
l'r mars 1968 sur les activites qui pourraient faire 
l'objet d'accords d'association. 

Il etait prevu que le Conseil s'efforcerait d'ar
reter sa decision definitive quant a la repartition 
des actions entre programme commun et program
mes complementaires avant le 30 juin 1968. 

4. L' ensemble des decisions ainsi prises a la fin 
de l'annee 1967 autorisaient, semblait-il du moins 
a l'epoque, un certain optimisme quant a une 
« relance » de la politique communautaire de la 
recherche et de la technologie. 

En effet, les problemes de la recherche y etaient 
envisages de fa~on globale, le Conseil s'inspirant 
notamment des recommandations contenues clans le 
rapport « Pour une politique de la recherche et de 
!'innovation dans la Communaute europeenne » 
elabore par le groupe de travail « Politique de la 
recherche scientifique et technique ». 

D' autre part, un certain nombre de secteurs de 
recherche prioritaires, ou l'on estimait que la colla
boration communautaire pourrait efficacement etre 
entreprise, avaient ete selectionnes. 

Enfin, les delais prevus pour !'adoption des 
decisions permettant la realisation effective d'une 
politique communautaire semblaient tenir compte 
du caractere urgent reconnu a ces problemes, en 
raison, tant du retard des pays europeens clans la 
plupart des secteurs de la recherche, que des risques 
d'un retour aux politiques nationales et particula
ristes qui apparaitraient rapidement si la mise sur 
pied d'une politique communautaire se faisait trop 
attendre. 

Quant a la decision du 8 decembre 1967 -
qui confirmait qu'Euratom etait en crise -, elle 
pouvait servir de base a un nouveau depart de 
cette Communaute, du fait notamment qu'elle per
mettait un plus grand realisme clans le choix des 
programmes, et cela en depit des dangers que 
l'avenement d'une « Europe a la carte » pouvait 
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faire craindre clans l'hypothese ou les procedes du 
« juste retour » se seraient, d'une maniere ou de 
1' autre, institutionalises. 

b) La deg1'adation de la situc1tion dep11is le debut 
de l'annee 1968 

5. Or, il faut bien reconnaitre que l'optimisme 
qu'il etait raisonnable de manifester a l'epoque ou 
ces importantes decisions ont ete prises a disparu 
quelques mois apres. Fire encore, les tendances 
centrifuges semblent de plus en plus l'emporter, 
comme le prouve l'exemple des organisations scien
tifiques europeennes ou regne actuellement la plus 
grande confusion et ou la defection de certains 
Etats remet en cause la realisation meme des pro
grammes d' action. 

Il semble done que la situation en matiere de 
cooperation scientifique europeenne durant les pre
miers mois de 1968, loin de s'etre amelioree s'est, 
au contraire, considerablement degradee. 

QueUe est actuellement cette situation ? 

6. Contrairement aux espoirs formules dans le 
rapport interimaire, il faut bien constater que l'ur
gence des problemes a resoudre n' a pas suffi pour 
inciter les Etats membres a observer les delais fixes 
clans les decisions du Conseil des 31 octobre et 
8 decembre 1967. 

On sait, en effet, que le delai du 1 er mars 1968 
fixe par le Conseil au « groupe Marechal » pour lui 
remettre un rapport sur les possibilites de coope
ration clans les sept domaines retenus par lui lors 
de la reunion du 31 octobre 1967 n'a pu etre 
respecte, devant l'attitude negative de certains Etats 
membres c) quant a l'utilite de poursuivre les 
travaux entrepris. Cette interruption a paralyse tous 
les travaux qui devaient suivre la remise du rapport. 
Ainsi, les representants permanents n'ont pu pre
senter, comme il etait convenu, leurs conclusions 
politiques au Conseil avant le 1 er juin 1968. 

Cet ajournement entraine deux consequences 
immediates : la premiere est que les delais fixes a 
l'unanimite par le Conseil le 31 octobre n'ont pu 
etre respectes, ce qui risque d' aggraver le retard 
de !'Europe clans certains secteurs de pointe essen
tiels pour le developpement economique, retard 
qu'elle ne pourra combler tant qu'elle n'aura pas 
mis sur pied une politique communautaire de la 
science et de la technologie. La seconde est qu'il 
risque d'eloigner toute possibilite d'accord avec des 
pays tiers clans le domaine de la recherche, du fait 
que le rapport prepare par le groupe Marechal 
devait conduire a des conclusions politiques portant 
sur les possibilites et formes de cooperation avec 
les pays tiers. 

Quant aux travaux concernant !'amelioration et 
!'harmonisation des conditions d'ordre juridique et 
fiscal favorables a la promotion de la recherche et 
de !'innovation clans la Communaute, il faut bien 
constater la aussi que selon l'aveu de la Commission 
executive elle-meme, aucun progres n'a pu etre 
enregistre de puis 1' automne 1967. 

(1) 11 s'agit de l'Italie et des Pays-Bas. 
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7. Si l'on examine les problemes souleves par 
l'avenir d'Euratom, il faut reconnaitre que la situa
tion est tout aussi decevante puisque les delais 
fixes le 8 decembre n' ont pas non plus pu etre 
respectes, et que la reunion que le Conseil devait 
consacrer a ces problemes a ete renvoyee a l'autom
ne 1968, ce qui fait qu'a l'heure actuelle aucun 
accord n' a pu etre realise sur le contenu et la 
forme des activites futures d'Euratom regroupees 
clans un troisieme plan quinquennal (qui devrait 
entrer en application en principe au 1"r jan
vier 1969). 

De graves divergences opposent d'autre part les 
Etats membres sur la nature des associations en 
cours a reintroduire clans le budget d'Euratom (et 
ce malgre la publication a la date convenue du 
rapport des representants permanents au Conseil sur 
la poursuite des associations pour la recherche clans 
le cadre d'Euratom). 

8. La gravite de cette situation est encore ren
forcee par la crise qui a atteint differentes organi
sations de cooperation scientifique europeenne, orga
nisations qui depassent l' echelle geographique des 
Six et groupent la plupart des pays d'Europe occi
dentale. 

En effet 

la Grande-Bretagne a decide, le 16 avril 1968, 
de se retirer de l'ELDO a partir de 1972 et de ne 
pas participer a la construction de satellites de 
telecommunications; 

- l'Italie a refuse, en avril 1968, de participer au 
financement des projets de satellites europeens 
TD1 et TD3, construits clans le cadre de l'ESRO, 
ce qui oblige cette organisation a essayer d'ela
borer un nouveau programme de recherche spa
dale; 

- la Grande-Bretagne a fait savoir, au mois de 
juin 1968, qu'elle n'etait pas disposee a partici
per au financement du projet de construction, 
au sein du C.E.R.N., d'un accelerateur geant 
de particules de 300 milliards d'electrons-volts; 

il apparait, d'autre part, que la construction d'un 
prototype cl' airbus europeen- projet qui groupe 
les gouvernements d'Allemagne, de France et 
du Royaume-Uni - est de plus en plus menacee 
(les ministres des trois pays devant prendre 
prochainement une decision definitive sur la 
poursuite de ce projet). 

_ Certes. il est tout a fait comprehensible que des 
Etats puissent hesiter a participer a des projets qui 
ne sont pas toujours en conformite avec le choix 
des objectifs prioritaires qu'ils se sont fixes. On 
comprend, par ailleurs, que la necessite de pratiquer 
d'importantes compressions budgetaires oblige cer
tains pays- on songe notamment au Royaume-Uni 
- a renoncer a certains programmes dont la rent~
bilite leur apparait disproportionnee par rapport 
aux depenses exigees. 

Ce qui semble en revanche critiquable, c'est que 
ces decisions de retrait aient ete prises unilaterale
ment, sans qu'une justification technique ait ete 
formulee pour expliquer une telle mesure, et sans 
que les anciens partenaires aient ete consultes quam 
a 1' opportunite de modifications eventuelles clans 
les programmes etablis. 

Quoi qu'il en soit, la desagregation de ces pro
jets ne pent manquer d'avoir des repercussions 
graves sur l'avenir politique de l'Europe, notam
ment face aux monopoles americains et sovietiques 
en matiere de telecommunications spatiales, alors 
que des negociations doivent s'engager en 1969 
sur le renouvellement de l' accord INTELSA T. 

9. Ainsi, non seulement aucun progres n'a ete 
enregistre sur la voie d'une politique communau
taire de la recherche, mais encore les quelques 
projets de cooperation inter-europeenne disparais
sent les uns apres les autres, cependant que, ainsi 
que !'a declare le Conseil le 31 octobre 1967 

(( . . . les developpements realises au cours des 
dernieres annees par les pays europeens en ce 
qui concerne les sciences, les techniques et leurs 
applications industrielles ont ete moins rapides 
que ceux constates hors d'Europe, principale
ment aux Etats-Unis, clans un certain nombre 
de branches essentielles pour le developpement 
d'une economie industrielle moderne, et que le 
retard de !'Europe en ce domaine cree un risque 
serieux pour son developpement economique et 
social a moyen et a long terme. )) 

Il convient de s'interroger sur les raisons de 
ce pietinement ou, seloc. le cas, de cetce de(\radation. 

II 

V ers un retour aux conceptions et aux 
programmes nationaux clans le domaine de 

la recherche scientifique et de la technologie 

1 U. On peut se demander si, a l' origine de cette 
tendance, il n'y a pas une fausse appreciation de 
l' inter et national. Certes, les Etats europeens consen
tent a se preter a certaines formes de cooperation 
internationale clans un certain nombre de domaines 
importants pour le developpement de la recherche, 
car ils ont pris conscience du fait que leurs dimen
sions reduites et leurs ressources limitees, tant en 
hommes qu'en matieres premieres, ne leur permet
taient plus de mener a bien, chacun pour soi, un 
certain nombre de programmes essentiels pour leur 
developpement economique et scientifique. 

Mais trop souvent, cette cooperation internatio
nale n'est qu'un expedient, impose par le fait que 
!'Europe ne tient plus le role qui fut jadis le sien 
sur la scene mondiale. En fait, ce qui compte avant 
tout, ce sont encore et toujours les programmes 
nationaux, auxquels sont affectes les credits les plus 
importants et les equipes de chercheurs les plus 
nombreuses. Les programmes de cooperation inter
nationale n'occupent qu'une place secondaire clans 
1' echelle des priorites, et, en consequence, ce sont 
eux qui sont les plus menaces lors des periodes de 
compression budgetaire. Cette conception etroite et 
depassee de l'egoisme national - qui ne laisse 
qu'un domaine residue! et revocable a la coopera
tion internationale - est a la source meme de ce 
retour au nationalisme scientifique comme le prou
vent les evenements survenus depuis l'automne 1967. 
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11. Cette priorite donnee aux efforts nationaux 
peut revetir des formes differentes. 

Dans certains cas, il peut s'agir d'une restaura
tion de l'autorite nationale aux depens de l'autorite 
supranationale a laquelle les Etats avaient momenta
nement delegue certains pouvoirs. La decision du 
Conseil du 8 decembre 1967 sur les activites futures 
d'Euratom peut etre rangee dans cette categorie. 
Desormais, des actions extremement importantes 
dans le domaine de la technologie peuvent etre 
exclues du programme commun et figurer parmi 
les actions complementaires qui ne sont que des 
accords bi- ou plurilateraux de collaboration scien
tifique entre :Etats membres. 

L'esprit communautaire se voit ainsi porter un 
coup extremement grave, cependant que les pou
voirs de l'organisme supranational - la Commis
sion - diminuent au benefice des :Etats membres 
et de leurs repn§sentants. 

Cette situation equivaut done a un retour en 
arriere et a une restauration des pouvoirs nationaux 
au detriment des organes supranationaux. 

Dans d'autres cas, les plus frequents, cette renais
sance du nationalisme scientifique est moins evi
dente : la cooperation continue a s' exercer clans les 
memes formes au sein d'organismes internationaux. 
Cependant, si le cadre juridique clans lequel s'effec
tue la cooperation n'est pas affecte par le nationa
lisme economique, !'esprit qui preside a cette coope
ration, lui, le sera, au point meme d' etre entiere
ment denature : il s'agit la de la loi bien connue 
du « juste retour ». On soit qu'on appelle ainsi la 
tendance qu' ont les Etats a ne participer aux depen
ses communes que s'ils sont assures que, par un 
juste retour des choses, les sommes depensees leur 
seront restituees pour la realisation de leurs propres 
programmes. Un tel etat d'esprit denature naturelle
ment toute forme de collaboration internationale, 
mais ce qui est pire encore, c'est qu'il tend a 
s'imposer clans la plupart des organisations inter
nationales. 

12. Cette priorite accordee a la realisation d'ob
jectifs proprement nationaux, ce role accessoire 
devolu a la cooperation internationale, reposent sur 
une vue erronee des choses. 

Loin d'etre un luxe que ne peuvent s'offrir que 
les Etats les plus riches, la cooperation internationale 
en matiere de recherche et de technologie s'impose, 
en revanche. comme une necessite urgente, clans la 
plupart des domaines. Seule elle est capable d'eviter 
le gaspillage en temps, en savants et en argent que 
provoque la multiplicite des programmes' identiques 
poursuivis au sein de chaque :Etat. 

13. Le secteur nucleaire fournit un exemple reve
lateur de ce gaspillage. Il existe actuellement en 
Europe quatre programmes differents de reacteurs 
rapides qui se concurrencent. Le premier, qui a deja 
ete experimente depuis un certain temps, est anglais; 
le deuxieme, le Rapsodie, est fran<;:ais; le troisieme est 
le fait d'un consortium prive reunissant l'Allemagne, 
les Pays-Bas et la Belgique et est finance par les 
gouvernements de ces pays; le quatrieme, le P.E.C., 
est italien. Les depenses entrainees par la construe-
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tion des trois pro jets communautaires s' elevent a 
1.095 millions u.c. au moins. 

L' aeronautique montre encore plus clairement 
que les pays europeens suivent des voies divergentes. 

L'Allemagne construit son propre appareil de 
combat. La France a cree un appareil a geometrie 
variable qui a peu de chances de devenir « euro
peen » du fait que cette option exigerait !'integra
tion de la strategie et de la technique militaires, 
ce qui est aujourd'hui inconcevable. Un certain 
nombre de pays europeens - l'Italie et les Pays-Bas 
notamment - semblent ne montrer qu'un interet 
relatif au projet « Concorde ». auquel ils prefe
raient jusqu'a ces derniers jours le projet ameri
cain « SST » (on sait que devant les difficultes que 
rencontre la firme Boeing pour realiser un appareil 
supersonique a ailes variables, ce projet risque de 
ne jamais voir le jour). La France avait propose 
en 1960 un projet de cooperation portant sur la 
construction du « Mirage Ill », mais les Allemands, 
les Italiens et les Neerlanda;s ont choisi l'appareil 
americain « Starfighter ». D'autres tentatives de 
cooperation entre la France, l'Angleterre et les Pays
Bas visant a adopter des types d'avions europeens 
ont echoue. Les Anglais n'ont pas voulu acquerir 
la « Caravelle » et le « Transall ». 

Restent les projets bilateraux franco-anglais pour 
l'avion supersonique « Concorde » et l'appareil mili
taire « Jaguar ». 

Quant a !'accord conclu entre l'Allemagne, l'An
gleterre et la France, rehtif a l'aerobus europeen, 
les compagnies allemandes et italiennes semblent pr~
ferer un appareil americain dont le projet semble 
toutefois a voir ete abandonne. D' autre part, aucune 
compagnie privee europeenne ne veut risquer des 
centaines de millions de dollars dans la construction 
de prototypes si elle n'est pas assuree qu'ils seront 
ensuite utilises par les compagnies aeriennes qui 
dependent des gouvernements. 

14. Certes, trop souvent jusqu'a present, les orga
nisations scientifiques europeennes n'ont pas repon
du entierement aux cri teres d' efficacite que 1' on 
etait en droit d'attendre d'elles : gestion COtltestable, 
instabilite clans les programmes des travaux, choix 
du personnel effectue selon des criteres politiques 
ou de repartition geographique sans lien avec les 
competences techniques des individus, Ont ete trop 
souvent la regie. 

Dans sa note du 15 mai 1968 au Conseil relative 
a la poursuite des travaux en matiere de cooperation 
technologique, la Commission executive indique 
quatre elements capables d'expliquer cette ineffica
cite : 1' effort, sou vent important en hommes et en 
argent consenti par les Six clans le domaine de la 
recherche et de technologie, ecrit-elle 

(( a ete loin de fournir les resultats escomptes. 
Les principaux elements qui Ont fait obstacle 
a 1' efficacite des efforts consentis sont une exces
sive dispersion des efforts, la precarite des enga
gements, l'insuffisance des debauches, !'associa
tion insuffisante des entreprises aux projets ». 

15. Ces critiques sont fondees. Mais il ne faut 
cependant pas perdre de vue que ces insuffisances 
ne sont pas le fait d'un exces de supranationalite, 



mais bien au contraire d'un manque de collaboration 
veritable entre les Etats membres, qui preferent les 
solutions nationales, comme nous l'avons deja vu. 
U. encore, la note de la Commission au Conseil 
du 15 mai 1968 fournit des explications tres 
eloquentes de ce phenomene. 

« La dispersion des efforts est le facteur d'ineffi
cacite le plus important. Les cooperations enga
gees n'ont jamais permis une coordination com
plete des activites des Etats participants clans 
le secteur en cause. Les doubles emplots entre 
programmes nationaux se sont perpetues, et 
bien souvent le programme international com
munautaire est apparu, non pas complementaire 
mais concurrent de certains programmes natio
naux. » 

Quant a la precarite des actions, elle est la 
preuve, elle aussi. de cette pri;,e de conscience insuf
fisante de la valeur et de !'importance de la collabo
ration internatwnale : 

« Chaque projet isole demeure, en effet, annuel
lement tributaire de la volonte politique et des 
possibilttes financieres de chacun des partici
pants. 11 suffit, par consequent, que cette volonte 
ou ces possibilites viennent a faire defaut pour 
que toute 1' entreprise se trouve remise en 
cause. » 

16. On peut redouter que ce retour en arriere 
clans le secteur de la recherche communautaire ne 
s'amplifie aussi longtemps que les organismes com
munautaires ne disposeront pas d'une autorite politi
que capable d'entraver la generalisation de ce pheno
mene. Tant que les decisions :m sein du Conseil 
devront etre prises a l'unanimite des Etats membres, 
tant que les Btats conserveront le pouvoir de s'op
poser aux decisions de l'organe supranational et 
resteront les gardiens vigilants des interets natio
naux, sans se preoccuper de l'interet communautaire, 
st ce n'est pour lui porter atteinte, il ne sera pas 
possible de sortir !'Europe de la recherche de l'im
mobiltsme qm la paralyse actuellement. 

Sans cette autorite politique supranationale qui 
fait actuellement defaut, la Communaute ne pourra 
venir a bout des crises qui l'affectent en ce moment. 
On peut notamment supposer que la suspension des 
activites du groupe Marechal (suspension qui ne 
s'explique pas par des raisons tenant aux sujets 
scientifiques etudies mais qui est la consequence 
de la volonte de certains gouvernements de s'oppo
ser cou.te que coute a la poursuite des travaux de 
la Communaute a la suite du refus du gouverne
ment franc;ais d'examiner la candidature britanni
que) n'aurait pu se produire si cette autorite politi
que avait existe. 

17. Un vtgoureux sursaut apparait done neces
saire pour combattre cette poussee de nationalisme 
scientifique et surtout pour sortir !'Europe de sa 
paralysie. Or, tant les institutions communautaires 
que !'opinion publique s'opposent a un retour au 
nationalisme economique et au danger qu' il repre
sente; le nationalisme scientifique n'etant, en effet, 
qu'un des multiples aspects du nationalisme 
politique. 

III 

Les reactions des organes communautaires, 
des institutions internationales et de !'opinion 

publique face aux retards enregistres et au 
danger d'une resurrection des conceptions et 

des programmes nationaux en matiere de 
recherche scientifique et de technologie 

1) Les reacti01lS de la Commissio1l executive 

18. La Commission executive qui a la charge de 
defendre, contre les egoi:smes nationaux, les interets 
de la Communaute, s'est legitimement inquietee, 
durant ces derniers moi,, de la multiplication des 
retards apportes par le Conseil, clans les domaines 
de la recherche et de la technologie, a 1' accomplisse
ment des til.ches qu'il ~,'etmt fixee;,, selon un calen
drier qu'il avait arrete lors de ses reunions des 
31 octobre et 8 decembre 1967. 

Elle a, a cette occsaion, tente de reagir contre 
les tendances a la desagregation de !'esprit commu
nautaire, et a pris nettement position contre la gene
ralisation de la politique du veto au sein du Conseil. 

Pour s' opposer a cette desagregation, elle a 
d'ailleurs fait un certain nombre de propositions qui 
visent a faciliter le choix d'une solution aux grands 
problemes que connait actuellement la Communaute. 
Elle a trace, d'autre part, les grande<: lignes du 
projet de second programme de politique econo
mique a moyen terme, ainsi que celles des activites 
futures d'Euratom. 

Cest dire qu'en tous points !'action de la Com
mission executive a ete conforme a ce que l'on 
attendatt d'elle et que le Parlement europeen se 
doit, a cette occasion, de la soutenir clans les efforts 
qu'elle a entrepris, en lui renouvelant sa confiance 
pour l'avenir. 

Une analyse plus detaillee de l'activite de la 
Commission depuis le mois d'octobre 1967 corrobo
rera ce jugement. 

19. Sa volonte d'assurer les possibilites d'une 
cooperation communautaire clans les domaines de 
la recherche et de la technologie, la Commission 1' a 
surtout manifestee a la suite de la suspension des 
activites du groupe de travail Marechal. 

lnterrogee a ce propos le 13 mars 1968, selon 
la procedure de la question orale avec debat, par 
la commission de l'energie, de la recherche et des 
problemes atomiques du Parlement europeen, la 
Commission executive devait, par la bouche de son 
vice·president Hellwig, exprimer !'inquietude qu'elle 
eprouvait face a une situation telle que (( !'elabora
tion d'une politique scientifique et technique com
mune se trouvera compromise si 1' etat de choses 
actuel se poursuit ». 

Face a ce danger, la Commission a tendu, sans 
y parvenir jusqu'a maintenant, a faciliter une reprise 
rapide des travaux du groupe Marechal et a attirer 
1' attention du Conseil sur les responsabilites qu'il 
a endossees en ne respectant pas les delais, et sur 
les consequences de ces retards. 
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le Parlement europeen a vivement encourage 
la Commission a perseverer clans cette voie et il se 
felicite, pour les memes raisons, de la recente deci
sion de la Commission de former en son sein un 
groupe de travail charge d'elaborer un projet de 
programme et de budget de recherche pour les 
activites d'Euratom en 1969 ("). Grace a cette 
initiative, le Parlement europeen sera peut-etre 
consulte a ce sujet clans le courant de l'annee 1968. 
(Le Conseil s'etait engage a fixer, avant le 30 juin 
1968, les actions qui feront partie des activites 
futures d'Euratom.) 

20. Mais !'action de la Commission ne s'est pas 
bornee a smvre - au jour le jour - !'evolution 
de la situation sur le plan de h recherche clans la 
Communaute et a evoquer les consequences des 
retards apportes a son elaboration. Elle a tendu 
egalement a tracer les grandes hgnes des program
mes futurs de la Communaute clans le domaine de 
la recherche et a etudier les solutions capables de 
donner a la recherche communautaue une plus 
grande efficacite, en evitant notamment les faibles
ses et doubles emplois qui ant considerablement 
alourdi son cout et appauvri ses resultats. 

Le Parlement europeen se felicite, a cet egard, 
de !'orientation future proposee par la Commission 
clans le projet de second programme de politique 
economique a moyen terme et des conclusions 
contenues clans l'avis de la Commission au Conseil 
du 2 avril 1968 sur « certams problemes consecutlfs 
aux demandes d'adhesion du Royaume-Uni, de 
l'Irlande, du Danemark et de la Norvege », et clans 
la communication au Conseil du 15 mai 1968 sur 
« la poursuite des travaux en matiere de coopera
tion technologique ». 

2) Les reactions du Parlement europeen 

21. De son cote, !'action propre du Parlement 
europeen a tendu, depuis le mois d'octobre 1967, 
a preserver, lorsqu'elles existaient, les chances de la 
cooperation communautaire en matiere de recherche 
et de technologie, et a degager les grands principes 
d'une collaboration ulterieure qui pourrait etre plus 
efflcace et p:us vaste, puisqu'elle pourrait s'etendre 
aux pays tiers, notamment a ceux qui ant depose 
une demande d' adhesion. 

le pouvoir de controle confie au Parlement, et 
notamment a sa commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques, s' est exerce 
clans deux directiOns : 

Le Parlement a voulu, d'une part, exercer un 
controle permanent et immediat sur les mesures 
prises par la Commission et le Conseil. Des le 
mois de janvier, il a fait connaitre, sous la 
plume de M. Oele, son opmion sur les reformes 
decidees le 8 decembre 1967 par le Conseil sur 
les activites futures d'Euratom, et exprime !'in
quietude que lui inspiraient ces mesures. 

(1) Constatant que le Con.,eil n'etait pa~ parvenu a respecter le., 
decisions qu'il 3\'311 pnse~ lors de ~e~ reuniOns des 31 octobre 
et 8 decembre 1Y67, la CommissiOn executive, en vertu des 
pouvmn que lu1 confere l'arttcle 7 du trattC Euratom, a 
dCctde, en vue de la m1se au pomt d'un programme plunan
nuel servant de ba~e au budget de la recherche pour 1969, de 
constituer un groupe de trav3Il charge de lut fatre un rapport 
sur toutes les actrvltCs rCalisCes sur la base de proJets d'Eura
tom. Ce rapport dOlt i!tre remts ftn septembre a la CommtSSlOll 
executive. 
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Dans le meme dessein de controler l' evolution 
de la recherche communautaire, la commission de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomiques 
a pris, des le mois de mars, !'initiative d'interroger 
la Commission executive, par la procedure de la 
que>tion orale avec debat, sur les raisons de la 
suspenswn des activites du « groupe Marechal » et 
elle a tenu a faire part au Conseil, lors de la session 
de ma1 1968, clans le debat qui a suivi !'expose 
sur l'activite de cet orgalllsme, fait par son president 
en exercice, des vives inquietude, que lui mspirait 
la prolongation de cette interruption. 

Ce controle permanent et immediat s'est egale
ment exerce clans les avis rediges par la commission 
de l'energie, de la recherche et des problemes atomi
ques sur les parties du premier rapport general sur 
l'activite des Communautes en 1 <J67 qui relevent de 
sa competence (sous la plume de M. de Lipkowski) 
et sur le projet de second programme de politique 
economique a moyen terme (sous la plume de 
M. Brunhes). 

22. Ce controle s'est d'autre part exerce sur l'acti
vite des orgall!smes communautaires qui se vouent 
a la recherche. A cet egard, la commission de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomi
ques a attache une grande importance au role et 
a l'activite des centres communs de recherches 
nucleaires Elle a visite le plus important d'entre 
eux, celui d'Ispra, et au cours des entretiens qui 
se sont deroules lors de cette visite, elle s'est infor
mee de l'etat des travaux qui y sont menes et de 
la nature et de !'importance des problemes qui 
s'y posent, tant pour l'avenu des travaux entrepris 
que pour celui des equipes de chercheurs qUI se 
sont constituees. 

Dans une meme intentiOn, la commiSSIOn de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomiques 
a rendu visite aux centres nationaux de La Casaccia, 
en Italie et de .Julich, en republique federale d'Alle
magne, centres ou, par l'intermediaire des contrats 
d'association conclus pour certains projets, des 
contacts fructueux Ont pu etre etablis avec 
l'Euratom. 

La Visite de ces centres a convaincu la com
mission de l'energie, de la recherche et des proble
mes atomique de la valeur unique de la collabora
tion entre les Btats membres de la Communaute. 
Seule cette collaboration permettra en effet aux 
Etats europeens de mener a bien un certain nombre 
de projets qui sont d'une importance fondamentale 
pour le developpement economique de !'Europe. 

23. Cest en partant de cette constatation - et 
de l'interet qu'il y a a ce que l'aire geographique 
de la collaboration soit la plus lar!ie possible -
que la commission de l'energie, de la recherche et 
des problemes atomiques a pris !'initiative, au mois 
d'octobre 1967, d'une rencontre avec des experts 
britanniques, en vue d'examiner les possibilites, les 
formes et les domaines d'application d'une collabo
ration technologique entre les Six et la Grande
Bretagne, qui etait envisagee clans les declarations 
du premier milllstre, M. Harold Wilson. A l'issue 
de ces entretiens, un memorandum a ete publie 
(que l'on trouvera en annexe au present rapport 
- doe. PE 18.649/def.), qui fait le point sur les 
positions respectives des deux parties et enumere 
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un certain nombre de domaines qui, en raison de 
leur importance, pourraient se preter a une coope
ratwn positive. 

Des deux ceites l'accord s'est fait sur la necessite 
de poursuivre les entretiens, et une nouvelle ren
contre est prevue pour l'automne 1968. 

Ains1, par l'action qu'ils ont menee souvent 
conjointement, la Commission executive et le Parle
ment europeen ont pu reagu utilement contre les 
courants centnfuges qui, depuis octobre 1967, ont 
serieusement ebranle les structures de la cooperatwn 
scientiflque communautaire et europeenne. 

Pour remarquable qu'elle att ete, cette action 
ne semble cependant pas suffisante pour mettre un 
terme a cette degradation. 

3) Les reactions de l'opinion publique 
et des organisutiom intemutionules 

2.:f. Heureusement, il semble que des secteurs de 
plus en plus vastes de l'opinion publique prennent 
conscience du terrible defi que posent a l'Europe le 
rythme et la dimension du progres scientifique. 

Les succes d'edition qu'ont connus, clans tous 
les pays europeens les livres et etudes consacres a 
ces problemes sont a cet egard revelateurs. 

Cette pnse de conscience du danger que ferait 
courir a l'Europe le retour a un nationalisme scien
tifique, qui se traduirait par un regain de faveur 
pour les solutions purement nationales au dttriment 
des ,olutions communautaires, s'est repercutee clans 
les debars que les Parlemento nationaux des Six 
ont consacres ces derniers mois aux problemes de la 
recherche. 

25. De meme, la Conference ministerielle sur la 
science qui s'est tenue, clans le cadre de l'O.C.D.E., 
les 11 et 12 mars 1968, a permis d'etudier les 
divers problemes de la recherche fondamentale et 
les possibilites de reduire, clans des proportions 
acceptables, l'ecart technologique existant entre les 
pays hautement industrialises et les autres. Le rap
port publie a cette occa,ion sur ({ la promotion et 
l'organisatlon de la recherche fondamentale » msiste 
sur le role de la recherche fondamentale comme 
base indispensable de la science et de la technique, 
et analyse les innombrables problemes d'organisa
tion qui entravent la recherche. Pour remedier a 
cette situation, le rapport preconise de proceder a 
une serie d'etudes en vue de definir l'etat actuel 
de la science europeenne clans certains secteurs 
determines et insiste sur l'interet d'encourager les 
societes ayant une vocation europeenne. Une des 
recommandations adoptees par la Conference minis
terielle propose notamment, pour la recherche fon
damentale, la mise au point d'un programme de 
financement et de selection des projets sur le plan 
europeen, et la creation d'un fonds de reserve. 

L'action menee par d'autres organismes inter
nationaux, par le Conseil de l'Europe et l'O.N.U. 
notamment, a egalement ete tres utile pour faire 
prendre conscience de l'importance que reverent, 
pour le progres scientifique, les activites et les 
echanges internationaux. 

Parmi ces organismes internationaux, il y a aussi 
l'O.T.A.N. Dans le cadre de la reforme envisagee 
pour cette mstitution - et qui prevoit une collabo
ration plus etroite entre les Etats membres clans le 
domame economique et social - il y aurait lieu 
d'instJtuer un veritable echange d'informations clans 
le secteur scientifique, en elargissant notamment 
le role du Comite scientifique qm existe deja. 

Il serait souhaitable, a cet egard, qu'une solution 
positive soit enfin trouvee au probleme de l'ut!lisa
tion des brevets qui mteressent la technologie et 
que l'O.T.A.N. detient en reserve. 

26. Ainsi, tl n'est pas exagere de pretendre que 
tant au niveau des institutions communautaires et 
internationales qu'a celui de l'opimon publique, il 
existe des forces importantes qui s'opposent au 
retour au nationalisme scientifique et qui attendent 
que soient rapidement trouvees les solutions capa
bles de sortir !'Europe de la science de la situation 
difficile clans laquelle elle se trouve a present. 
Cette esp~rance ne dolt pas etre d~~ue. Cest une 
de:, raisom pour lesquelles on doit le plus rapide
!llen: pm.sible etablu les condition:-. favor:.:ble:, a 
l'etablissement d'une veritable polittque commune 
de la recherche. 

A quelles condttions un tel resultat pourra-t-il 
etre atteint ? 

IV 

Propositions visant a la defin~tion d'une 
politique communautaire de la recherche 

27. S'il est vrai qu'il a ete beaucoup ecrit a ce 
jour sur les problemes de la politique europeenne 
clans les domaines de la recherche scientifique et 
de la technologie, force est, malheureusement, de 
constater que les resultats effectivement obtenus 
sont sans aucun rapport avec la masse de papier 
qui a ete consacree a la question. 

Le bilan actuel de cette collaboration est tres 
mince : un noyau de collaboration pour les questions 
nucleaires - autour d'Euratom (collaboration qui, 
d'ailleurs, on l'a vu, ne cesse de se degrader): quel
ques projets bien determines menes bilateralement 
ou multtlateralement : projet Concorde et Jaguar 
entre la France et la Grande-Bretagne; projet Airbus 
entre la France, la Grande-Bretagne et l'Allemagne; 
l'avion Transall entre la France et l'Allemagne -
tel est le bilan pour l'aeronautique - accord de 
1968 pour la construction en commun d'un proto
type de reacteur rapide entre l'Allemagne, la Bel
gique et les Pays-Bas; reacteur a haut flux franco
allemand de Grenoble: enfin, les actions menees par 
les organisations internationales specialisees (ELDO, 
ESRO, C.E.R.N., CETS). 

Cette situation s'explique par le fait que, jusqu'a 
present, la cooperation scientifique internationale 
etait consideree sous un angle beaucoup trop etroit : 
les Etats ou les organisations internationales qui 
les representaient, se mettaient d' accord sur la 
construction de tel ou tel projet bien determine 
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et sur son financement, mais n' allaient pas plus 
loin : les n§sultats apparaissaient clans ces conditions 
souvent decevants, en raison des imperfections de 
la collaboration technique entre les chercheurs des 
diW:rents pays participants et du cout eleve resul
tant de la mauvaise organisation de la gestion. 

28. Il est evident que pour etre efficace et 
rentable, la politique de la recherche communau
ta!fe doit etre envisagee de fa~_:on globale, et qu'elle 
ne saurait etre separee du contexte economlque, 
politique et social clans lequel elle s'insere. A cet 
egard, il existe une connexion etroite entre la 
realisation de la politique communautaire de la 
recherche et le passage du Marche commun a la 
deuxieme etape qui doit le mener de l'union doua
niere a l'union economique. La realisation d'une 
politique communautaire de la recherche est, en 
effet, inseparable de la mise sur pied d'une politique 
economique, d'une politique industrielle et d'une 
pohtique de l'enseignement communes. 

Cette comtatation suffit a condamner le desu 
eprouve par certains gouvernements de voir se 
former une Communaute technologique qui serait 
en quelque sorte une quatrieme Communaute dont 
les competences s'etendraient au secteur de la tech
nologie. 

D'autres solutions, toutefois, pourra.ient etre 
envisagees en vue de resserrer les liens et la coope
ration entre les Six et les pays qui ont depose leurs 
demandes d'adhesion aux Communautes europeen
nes, ainsi qu'il sera expose de fac;:on plus detaillee 
clans les paragraphes suivants. 

29. Il faut se feliciter de ce que la reorganisation 
de, structures administratives de la nouvelle Com
mission executive ait permis de confier a un de 
ses membres la tache d' elaborer 1' ensemble de la 
politique de la recherche, en collaboration avec la 
direction generale de la recherche generale et de 
la technologie, d'une part, et celle de la recherche 
nucleaire et de la gestion des centres communs 
de recherche d'Euratom d'autre part. Une telle 
initiative permet d'imposer l'indispensable unite de 
conception a un domaine qui restera soumis - tant 
que la fusion des traites n' aura pas ete realisee -
a des regles juridiques differentes. On sait en effet 
que si les traites pn§voient pour Euratom et la 
C.E.C.A. la possibilite d'une participation financiere 
de la Communaut~, il n'existe aucune reglementa
tion precise clans ce domaine pour les autres secteurs 
de la recherche. 

Si l'unification des structures administratives de 
la Commission executive constitue un pas en avant 
sur la voie de l'elaboration clans le cadre commu
nautaire, d'une politique de la recherche et de la 
technologie. elle ne saurait cependant suffire. 

30. Pour atteindre le resultat voulu, un certain 
nombre de mesures semblent s'imposer en priorite. 
On a denonce tout au long de ce rapport la respon
sabilite des Etats clans la degradation de la situation 
actuelle de la recherche. Or, cette degradation se 
poursuivra tant que les programmes nationaux 
auront la priorite sur les programmes communau
taires, et que sur le plan national seront menees 
des experiences paralleles, sans qu'aucune collabora
tion ne s'etablisse entre les equipes de chercheurs. 
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Afin que puisse se constituer le plus rapidement 
possible ce vaste marche interieur qui seul permet
tra de consacrer les ressources suffisantes aux exigen
ces du progres technique, il apparait done indispen
sable que clans une premiere etape, ainsi que le 
souligne la Commission clans le projet de deuxieme 
programme de pohtique economique a moyen terme 
« !'ensemble des interventions envisagees par les 
pouvoirs publics s'insere clans un cadre coherent, 
et qu'elles soient mises en a:uvre selon des priorites 
j ustifiees et des modalites efficaces ». 

C'est une veritable « concentration » communau
taire qu'1l faudra inaugurer en priorite en ayant 
recours a une confrontation de~ programmes natio
naux et des commandes publiques et en operant un 
choix de priorites. 

De telles mesures seront seule' capables de 
rendre compatible;, les d~osions prises clans les dif
ferents pays, en ehminant les doubles emplois si 
couteux en temps et en hommes (la concurrence de;, 
projets franpis « Phenix » et germano-belgo-neer
landais en matiere de surgenerateurs fournit un bon 
exemple de cet etat de chases). 

A cet egard, il serait souhaitable de voir s'etabltr 
une utili;,ation plus rationnelle de-, res;,ources a la 
disposition des Etats membres et des experiences 
qu'ils ont accomphes ( notamment pour les centres 
nucleaires, l'electronJque, l'informatigue, etc.). Il 
serait vam, en effet, que chaque pays veuille, dam le 
dessein de (( bien repartir )) ses moyens financiers, 
se hvrer a des recherche;, clans chacun de ces sec
teurs, alors que ses ressources lui interdisent d'y 
consacrer des moyens comparables a ceux dont dis
posent les superpuissance,. 

Cela ne 'era bien entendu valable que pour autant 
que la diffusion des connmssances ainsi obtenues 
soit assuree de fac;:on satisfaisante, ce qui implique 
que l'on fa;,;,e appel a de, movens techniques et 
operationnels a la mesure d'une tache aussi 
importante. 

31. Dans le me me temps devraient etre menes a 
bien les travaux entrepris en faveur d'une harmoni
sation des normes JUfldiques qui cond1tionnent la 
recherche problemes de la societe commeroale 
europeenne et des brevets europeens, harmonisation 
des regime;, fiscaux. Le Conseil, lors de sa reunion 
du 31 octobre 1967, a deja insiste sur l'importance 
de ces questions et ;,ur le caractere prioritaire qu'il 
leur attribue, meme si depuis lors rigoureusement 
« aucun progres n'a pu etre enregistre », ainsi que 
le note la Commission clans sa communication au 
Conseil sur la poursuite des travaux en matiere de 
cooperation technologique. 

32. Parallelement a ces efforts tendant a rendre 
les programmes nationaux plus compatibles les um 
avec les autres, la realisation d'une politique com
munautaue de la recherche imphque que soit confie 
a un organisme supranational le >Oin d'elaborer le;, 
programmes d'action communautaires et de veiller 
a leur realisation. Ces programmes devraient corn
prendre route' les grandes realisations qui depassent 
manisfestement les capacites d'un seul Etat : on 
songe notamment a la realisation d'une usme euro
peenne de separation des isotopes pour 1' approvi
sionnement de la Communaute en uranium enrichi. 

>· 
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Les bases d'une telle organisation existent deja . 
c'est Euratom. Cependant, il devrait etre procede a 
de serieuses reformes de son fonctionnement et de 
ses pouvoirs. Euratom devrait etre considere comme 
un point de depart pour la creation d'une organisa
tion plus vaste dont la competence ne se limiterait 
plus - comme c' est actuellement le cas - aux 
questions nucleaires, mais pourrait s' etendre, pourvu 
que l'on vellle a maintemr des contacts etroits avec 
leo industries, a !'ensemble des questions concernant 
la recherche et la technologie. 

_n. Cet accroissement des competences d'Eura
tom se revelerait cependant illusoire si, comme c'est 
le cas maintenant, cet organisme devait continuer a 
dependre des Brats, a la fois clans le choix des pro
grammes d'action et clans le financement de ceux-ci. 

Il faudrait eviter desormais une telle empri,e et 
les abus qui en sont la consequence tels que !'aban
don des programmes quinquennaux d' action, et les 
marchandages sur le contenu des actions, etc. 

Dans cette intention, les reformes devraient 
tendre a la fois : 

a accroitre les pouvoirs de la Comm1ssion (pou
voirs qui ant tendance a diminuer actuellement, 
compte tenu du role de plus en plus important 
joue par les representants permanents), respon
sable devant le Parlement europeen, a mettre fin 
a la pratique du veto au sein du Conseil, dont les 
decisions devraient etre prises a la majorite 
qualifiee et non plm a l'unanimite, 

et a doter l'Euratom reforme d'une autonomic 
financiere en lui permettant de disposer de res
sources propres. 

Ce probleme tres important a deja ete maintes 
fois souleve. C est le seul moyen qui garantisse 
- ainsi que 1' a ecrit M. Oele clans son rapport sur 
la situation actuelle, et les perspectives d'avenir d'Eu
ratom- que 

« cette institution puisse jouir d\me autonomic 
suffisante clans le choix de ses programmes d'ac
tion et clans le financement de projets d'interet 
general.» 

Cest en outre la seule fa~on de mettre un terme 
a la politique du « juste retour »... De plus ce 
systeme est le seul compatible avec le veritable esprit 
communautaire qui do it placer 1' interet general 
au-dessus des interets particuliers des Btats compo-

Les avantages de cette autonomic financiere dont 
jouirait l'Euratom le jour ou il d1sposera1t de res
sourceo propres qui lui eviteraient de dependre des 
contributions etatiques sont evidents. (Le probleme 
de ce financement autonome sera cependant difficile 
a resoudre tant que les activites d'Euratom se limi
teront a des travaux de recherche sur prototypes.) 
sant la Communaute. 

Ces moyens permettraient a Euratom de disposer 
d'une grande liberte d'action clans le choix de ses 
programmes sans que, comme c'est le ea; actuelle
ment, les travaux en cours soient toujours suscepti
bles d'etre remis en cause lors de l'etablissement du 
budget annuel. Ainsi, Euratom pourrait disposer 
d'un budget pluri-annuel d'une duree identique a 
celle du programme d'action pluri-annuel. 

34. L'ensemble de ces mesures pourra faire sortir 
!'Euratom de la situation difficile qu'il connalt 
actuellement et qui t1ent essentiellement au fait que 
cette organisation est trop coupee du monde exte
neur, notamment des universites et des industries, 
ce qui explique que les travaux menes en son sein 
n'ont pu trouver leur prolongement naturel clans le 
domaine industriel. Certes, le recours, modeste il est 
vrai, aux contrats de recherche et d'association, aimi 
qu'a la formule des entrepnses communes, tend a 
faire sortir Euratom de l'isolement scient!fique clans 
lequel il etmt maintenu. Les resultats sont cependant 
beaucoup trop modestes, et les travaux menes clans 
les centres communs de recherche n'ont permis 
aucune ou presque aucune collaboration avec les 
industries des pays membres. Il pouvait d'ailleurs, 
semble-t-il, en aller difficilement autrement : le 
grand tort a ete de creer une Communaute dont le 
domaine d'action est trap 11m1te, et dont les activites 
sont incapables de s'integrer, faute d'une politique 
industrielle commune et d'echanges suffisants avec 
l'industrie et l'Universite, aux efforts de recherche 
consenties par les Brats membres, leurs industries et 
leurs universiteo. Ainsi que l'ecrit a juste titre la 
Commission clans sa note du 15 mai 1968, 

« la Communaute s'est heurtee a des difficultes 
croissantes au fur et a mesure de !'entree de 
l'energie nucleaire clans la phase industrielle (de 
!'utilisation de l'energie nucleaire, n.d.t.), et ceci 
notamment en raison des structures industrielles 
tres differentes existant clans les six Etats mem
bres et de l'absence d'une approche commune 
dam le domaine des relations entre industries et 
pouvoirs publics». 

35. En effet, les efforts entrepris pour faciliter la 
realisation d'une politique communautaire de la 
recherche se (( reveleraient insuffisants s'ils ne trou
vaient pas leur suite clans les deux domaines qui 
prolongent la recherche, a savoir la politique mdus
trielle et !'education », ainsi que la commission de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomiques 
l'ecrit clans son avis sur le premier rapport general 
sur 1' activite des Communautes. 

Les relations universite-laboratoire-entreprise 
devraient etre con~ues de fa~on a permettre des 
echanges reciproques et des relatiOns etroites entre 
chacun des termes de ce triptyque, afin que so1t 
raccourci au maximum le laps de temps qui s'ecoule 
normalement entre le travail de laboratoire et l'uti
lioation commerciale de celui-ci. 

La m1se au point d'une politique indmtrielle de 
la Communaute revet notamment une importance 
capitale pour les industries qui appartiennent aux 
secteurs de pointe dont, ainsi que l'a expose le presi
dent Rey a la tribune du Parlement europeen le 
15 mai 1968, (( le developpement implique un cout 
et des risques trop grands pour que les entreprises, 
quelles que soient leurs dimensions, puissent l'assu
mer par leurs seuls moyens ». Dans un tel secteur, la 
cooperation devrait s' etendre non seulement a la 
recherche, mais egalement a !'exploitation indus
trielle des resultats, de maniere a enter directement 
la recherche sur l'industrie et l'universite. 

Une veritable politique commune de la recherche 
implique, en effet, que la cooperation ne 'ie limite 
pas, comme cela a ete le cas trop souvent jusqu'il 
maintenant, aux centres de recherche fondamentale 
(notamment aux centres communs de recherche 
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d'Euratom) mais s'etende tout aussi bien aux labora
toires charges de la recherche appliquee et du 
developpement qu'au domaine de l'application 
industrielle. 

36. A cet egard, on peut deplorer que les sept 
secteurs choisis le 31 octobre 1967 par le Conseil 
pour explorer les possibilites d'une cooperation 
communautaire (le << groupe Marechal » etait charge, 
comme nous l'avons deja dit, de faire rapport au 
Conseil a ce sujet) ne reverent pas taus une impor
tance fondamentale pour le developpement techno
logique et industriel de la Communaute et ne consti
tuent pas tous des secteurs « de pointe » de !'expan
sion technique. 

D'autre part, il est permis de penser que les 
travaux de confrontation des methodes, des plans et 
des programmes des differents Etats membres clans 
ces secteurs ne suffiront pas - faute d'une concep
tion globale qui permette !'interpretation de !'action 
mdustrielle et de !'action technologique - a 
donner vie a une veritable politique industrielle 
communautaire. 

En effet, la politique industrielle est directement 
liee a la politique scientifique et technique dont elle 
constitue le prolongement naturel. 

Voila pourquoi !'absence d'une politique commu
nautaire globale clans ce secteur (politique dont la 
realisation constitue, comme l'a affirme la Commis
sion executive clans le premier rapport general 
d'activite, une tache fondamentale de la Commu
naute) risque d'etre de plus en plw, prejudiciable au 
developpement economique et scientifique des Six. 

Certes, des progres ont deja ete accomplis clans 
certains secteurs. C'est ainsi, par exemple, que dam 
le secteur qui releve de sa competence la C.E.C.A. 
s'est efforcee de jeter les bases d'une politique indus
trielle commune. Il n'en demeure pas moins cepen
dant que les efforts consentis jusqu'a present se sont 
reveles insuffisants : ce qui manque encore, c'est 
une veritable strategie industrielle a 1' echelle 
communautaire, qui s'appuyerait sur la pohtique de 
la recherche et de la technologie, notamment sur les 
secteurs de pointe, ainsi que sur une politique de 
l'energie et sur une politique de l'emploi et de la 
formation professionnelle, adaptees aux circonstances. 

Jusqu'a present, on s'e,t contente d'entreprendre, 
clans ces secteurs, des actions partielles, sans aucune 
vision globale. 

C'est pourquoi votre commission se felicite des 
intentions manifestees le 15 mai 1968 a la tribune 
du Parlement europeen par le president Rey qm a 
cite parmi les resultats immediats de la fusion des 
executifs, la possibilite de donner une impulsion 
nouvelle a certains secteurs de l'activ1te communau
taire et, notamment, a la politique industrielle. Pour 
parvenir a ce resultat, la Commission executive 
entend ,· attaquer aux obstacles qui cloisonnent 
encore l'espace communautaire (notamment quatre 
obstacles de caractere juridique et fiscal)... et 
adopter des mesures specifiques dans certains sec
teurs, en faveur notamment des entreprises tradi
tionnelles menacees de declin ou eprouvant des dif
ficulte; structurelles, et des entreprises appartenant 
a ce que l'on est convenu d'appeler les secteur; de 
pointe. On doit esperer que, consciente de !'impor
tance et de l'urgence d'une politique industrielle 
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commune, la Commission executive soit bientot en 
mesure de soumettre au Conseil des propositions 
concretes en ce sens afin de mettre rapidement fm 
aux graves consequences qui decoulent de 1' incohe
rence des decisions prises clans ce secteur par les 
Etats membres. 

37. D'une importance tout aussi grande apparait 
le rapport recherche-universite. Ainsi que l'a ecrit la 
commission clans son avis sur le projet de second 
programme de politique economique a moyen terme, 
<< les universites occupent une place determinante 
clans le processus de la recherche, a la fois par leur 
apport irremplapble au progres des connaissances 
de base et par leur role dans la formation de nou
velles generations de scienttfiques ». Or, le plus sou
vent en Europe, les universites n'ont que peu de liem 
avec les entreprises et les organisations indmtrielles 
et commerciales. 

L'Europe pourrait en l'espece utilement s'inspirer 
de 1' exemple americain, et creer des ({ complexes 
scientifiques » qui constituent l'un des moyens les 
plus efficaces pour jeter un pont entre universites, 
industries et laboratoires de recherche publics et 
prives. 

Une telle collaboration implique naturellement 
que le systeme educatif puisse s'adapter constam
ment a revolution des conditions economiques et 
techniques. Or, jusqu'a present, on a bien peu fait 
en Europe pour donner a l'orgamsation des univer
sites la souplesse qu'exige cette collaboration. Fire 
encore, les structures universitaires des differents 
pays membres interdisent une intensification des 
echanges entre chercheurs et une libre circulation 
des etudiants et professeurs des six pays, laquelle est 
entravee en plus par le manque d'harmonisation des 
programmes d'etudes et des diplomes. 

38. On con>;o!t les difficultes qui en resultent 
pour la cooperation intracommunautaire en mattere 
de recherche et de technologie. Il n'est done pas 
exagere de pretendre que tant qu'une europeanisa
tion de l'Universite n'aura pas ete realisee, il sera 
impossible de mettre sur pied une politique com
munautaire de la recherche Cette europeanisation 
devrait tendre a la libre circulation des professeurs 
et des etudiants et a !'harmonisation de; program
mes d'etudes et des diplomes. 

On a longtemps pense que la creation d'une univer
site europeenne pourrait venir a bout de ces difficul
tes. Le projet, il est vrai, existe depuis plus de dix 
ans mais, jusqu'a ce jour, les oppositions entre Etats 
membres Ont rendu sa realisation impossible. Depuis 
quelques annees il semblait meme oublie. Le nou
veau relief qu' a pris depuis quelque temps la que,
tion et le regain d'actualite qu'elle connait (comme 
en temoignent les propos tenus par le ministre fran
s:ais de !'education nationale, M. Edgar Faure, lors 
des debats consacres, a l'Assemblee nationale, aux 
problemes de 1' education nationale en juillet 1968) 
ont permis d'envisager la question sous un angle 
nouveau. Pour votre commission, une seule univer
site europeenne apparait desormais - quel que so1t 
l'interet de sa creation - insuffisante pour parvenir, 
par elle-meme, a inscrire cette europeanisation clans 
les faits : il faudrait plutot voir en elle un mo.:lele 
pour les univer;ites des Etats membres, qui devront 
s'ouvrir aux professeurs et aux etudiants des pays 
de la Communaute. 



39. Cette necessite d'elargir le cadre de la recher
che aux problemes des debauches industriels et a 
ceux de l'enseignement appara!t essentielle pour la 
mise au point d'une veritable politique communau
taire. Mais si la recherche communautaire ne doit 
pas etre coupee de ses prolongements industriels et 
universitaires, il serait tout aussi regrettable qu'elle 
le soit du monde exterieur. En effet, meme etendue 
aux dimensions de l'Europe des Six, la cooperation 
scientifique aurait encore une aire geographique trop 
restreinte. Chaque fois que cela sera possible, la 
Communaute devra chercher a ctendre sa coopera
tion aux pays tiers, notamment aux quatre pays 
can:lidats et surtout au principal d'entre eux, la 
Grande-Bretagne. En depit de certaines msuffis:mces 
de 1' effort de ce pays en matiere de recherche et de 
technologie, insuffisances soulignees par la Com
mission executive dans son avis au Conseil du 
29 septembre 1967 sur la candidature britannique, 
la participation britannique 3. une cooperation scien
tifique et technologique avec les six pays de la Com
munaute offrirait, pour tous, un interet exception
nel, compte tenu de ce que ce pays pourrait apporter 
clans un certain nombre de domaines essentiels. Tous 
les Etats de la Communaute en sont convenus, de 
meme qu'ib sont tous tombes d'accord pour recon
naitre que !'adhesion britannique et des autres pays 
democratiques d'Europe a la Communaute etait 
souhaitable. 

40. Certains pays souhaitent que le probleme de 
!'adhesion britannique re\=oive une attention priori
taire et que le developpement de la Communaute 
reste suspendu jusqu'a ce que la Grande-Bretagne 
soit entree clans le Marche commun : c'est notam
ment le raisonnement tenu par un gouvernement de;, 
pays membres pour justifier la suspension des tra
vaux du « groupe Marechal ». 

La Commission executive a nettement pris posi
tion contre cette fa\=On de voir. Dans sa communi
cation au Conseil du 15 mai 1968, elle ecrit que 

« les difficultes qui se sont manisfestees au sein 
de la Communaute depuis !'adoption de la reso
lution de Luxembourg ne peuvent legitimer le 
dommage que subiraient en commun les Etat-> 
membres si un nouvel effort n'etait entrepri~ 
maintenant au sein de la Communaute pour don
ner une reponse aux problemes qui se posent ». 

Que la Grande-Bretagne adhere ou non aux 
Communautes europeennes, celles-ci existent, et leur 
dcveloppement exige que des mesures soient prises 
rapidement clans certains secteurs essentiels, afin 
qu'apres avoir atteint le stade de l'union douaniere 
les « Six » puissent former rapidement une veritable 
union economique. 

En raison de leur importance pour 1' avenir de 
l'Europe, les dispositions relatives a la recherche et 
a la technologie figment naturellement parmi ces 
mesures. Dans le dessein de concilier leur desir de 
collaboration avec les Britanniques avec l'urgence 
qu'il y a a resoudre les problemes de la recherche et 
de la technologie, certains Etats membres ont pro
pose, en faisant notamment valoir que la technologie 
n'est pas couverte par les traites de Rome, de crcer 
une quatrieme communaute, specialisee clans les pro
blemes de la technologie, a laquelle adhereraient les 
Six, la Grande-Bretagne et les autres pays candidats. 

La Commission executive, dans son avis du 
2 avril 1968, a declare qu'elle « n'etait pas favorable 
a la creation d'une Communaute technologique 
distincte des Communautes actuelleo en voie de 
fusion». 

On a deja explique les raisons pour lesquelles la 
creation d'une telle communaute semblait impossi
ble, en 1' absence de politiques economique, indus
trielle, educative et sociale communes. La preuve en 
seraJt d'ailleurs faite si la Grande-Bretagne devenait 
membre de la Communaute technologique sans par
ticiper aux trois Communautes deja existantes. 

41. Compte tenu de ces difficultes, l'approche la 
meilleure pour. parvenir a une collaboration entre 
la Grande-Bretagne et les Six en matiere de recher
che et de technologie consisterait, semble-t-il, a 
envisager que clans un premier temps les deux par
ties collaborent a des projets et a des programme;, 
specifiques qui seraient retenus, de part et d'autre, 
en raison de leur caractere prioritaire. 

C'est du reste cette fac,:on de voir qui a prevalu 
lors de la rencontre qui a eu lieu, en octobre 1967, 
entre la commission de l'energie, de la recherche et 
des problemes atomiques du Parlement europeen et 
un groupe d' experts britanniques. 

Le memorandum publie, a l'issue de la reunion, 
par les deux parties souligne qu'il importe avant 
tout de reduire l'ecart qui separe les pays de la 
C.E E. et la Grande-Bretagne des Etats-Unis et de 
l'Union sovietique sur le plan technologique. 

La cooperation qu'il conviendrait de fonder sur 
le principe des integrations sectorielles devrait 
s'etendre a sept secteurs particuliers : 

ordinateurs, 

aeronautique, 

creation de firmes europeennes, 

transports et strategie du transport, 

recherche spatiale, 

politique nucleaire (en particuher physique des 
hautes energies, electriC!te nucleaire, biologic 
moleculaire), 

creation de centres de recherche fondamentale. 
de contact et de perfectionnement. 

42. Un des objectifs principaux de cette colla
boration pourrait etre, semble-t-il, la construction 
en commun d'une usine de separation des isotopes. 

La dependance presente de l'Europe a l'egard des 
Etats-Unis pour ses fournitures en uranium enrichi 
n'est pas, en effet, sans poser des problemes politi
ques graves. 

Compte tenu du cout d'un tel projet qui depasse 
a l'heure actuelle les possibilites d'un seul Etat, une 
cooperation s'impose. Il semble toutefois que la mise 
au point de la technique de !'ultra-centrifugation 
laisse envisager la possibilite de produire de !'ura
nium enrichi a des couts nettement inferieurs a 
ceux qui resultent du proo§de par diffusion et acces
sibles a la plupart des Etats. On sait d'a1lleurs que, 
lors de sa reunion du 8 decembre 1967 consacree a 
l'etude des problemes d'Euratom, le Conseil avait 
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charge un groupe d'etudes special du Comite consul
tatif de la recherche nucleaire d' examiner les ques
tions des approvisionnements a long terme de la 
Communaute en uranium enrichi, la Commission 
devant, sur la base de cette etude, 'oumettre des 
propositions appropriees au Conseil. 

Or, la Grande-Bretagne est le seul pays europeen 
qui produit - en faible quantite il est vrai - de 
l'uranium enrichi a des fins civiles clans son usine 
de Capenhurst. Cet etabli,sement ne pourratt toute
fois repondre, a lui seul, aux besoms de l'Europe 
entiere. Il serait souhaitable que clans ce domaine on 
puisse etablir une collaboration aussi etroite que 
possible avec la Grande-Bretagne. La creation d'une 
usine aux dimensions europeennes pourrait done 
constituer l'un de, objectifs de la cooperation entre 
les Six et la Grande-Bretagne. Ainsi, puisqu'ils le 
desirent (et bien que les mesures recentes de retrait 
de l'ELDO et du CETS et le refus de participer au 
financement du projet d'accelerateur de particules 
clans le cadre du C.E.R.N., decidees par le gouver
nement anglais, semblent remettre en cause ce desir 
de cooperation), il parait possible de commencer des 
maintenant une collaboration fructueuse avec les 
Britanniques en matiere de recherche et de tech
nologie. Il est raisonnable de penser, de plus, que 
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cette cooperation, qui devrait prendre d'abord la 
forme d'une participation a des programmes speci
fiques serait suivie par la suite d'une cooperation 
de plus large portee organisee clans le cadre d'un 
accord se situant clans la perspective de l'adhesion. 

En effet, par etape,, se creeraient ainsi entre les 
Britanniques et la Communaute des liens de plus 
en plus etroits et plus nombreux qui rapprocheraient 
insensiblement, tant sur le plan economique que sur 
le plan humain, les deux parties et qui conduiraient 
progressivement a !'adhesion. 

43. Le developpement de cette cooperation avec 
les Britanniques est inseparable, d'ailleurs, de !'ex
tension de la cooperatiOn intracommunautaire. Un 
arret de celle-ci, comme le prouvent les consequences 
de la suspension des travaux du « groupe Marechal » 
dont une des taches etait de rechercher les moyens 
de faire participer d'autres Etats europeens a l'action 
et a la cooperation clans les sept domames choisis 
par le Conseil le 31 octobre 1967, aurait pour effet 
de rendre non seulement impossible la mise sur pied 
d'une veritable politique commune de la recherche 
et de la technologie mats, en plus, d'eloigner les 
perspectives d'une cooperation internationale que 
des interets reciproques imposent a tous. 



ANNEXE 

Memorandum sur la cooperation europeenne dans le domaine de la science 
et de la technologie 

Introduction 

1. Lors de sa reunion des 2 3 et 24 octobre 1967 a 
Bruxelles, la commission de 1' energ1e, de la recherche 
et des problemes atom1ques a procede, sous la presidence 
de M. Pedim, a un echange de vues avec des experts 
bntanmques, a savmr : MM. Owen, Moonman, Meyer, 
Cop1sarow et Layton, au sujet de la cooperatiOn euro
peenne clans le domaine de la technolog1e. 

Cette reunion est la consequence d'un certam nombre 
d'mitlatives personnelles et d'une fa~on plus generale de 
Clrconstances politiques et economiques d'actualite. 

2. A l'origine apparait la necessite de la recherche d'un 
plus grand equilibre entre !'Europe et les Etats-Unis clans 
le secteur de la technologie. On a souvent remarque, en 
effet, que le progres technologlque etalt une composante 
essentielle du progres econom1que. A cet egard, 1l y a 
lieu de s'inquieter de l'ecart croissant qui, en ce domaine, 
separe !'Europe des Etats-Unis. 

On comprend. des lors, 1' mteret tres vif qu' a suscire 
clans la Communaute la propositiOn du prem1er ministre 
bmannique, M. Harold W1lson, d'elargir la cooperation 
technologique europeenne entre la Grande-Bretagne et 
les Six. 

Afm de mieux pouvoir apprecier les perspectives 
qu' off re une future cooperatiOn europeenne clans le 
domaine de la science et de la technologie, M. Pleven a 
suggere, le 25 mai dernier, a la commission de l'energle, 
de la recherche et des problemes atomiques de proceder 
a un echange de vues avec des personnalites bntanmques 
responsables. Cette proposition a ete acceptee par la 
commiSSIOn, a1nS1 que par le bureau du Parlement. 

La commisswn a par a~lleurs deCide, le 2 5 septem
bre 1967, de constltuer en son se in un groupe de travail 
charge de preparer la reunion. 

II - Consideratiom 

3 Les participants au debat des 23 et 24 octobre 1967 
a Bruxelles sont arrives aux constatations suivantes 

Sans meconnaitre les liens etroits qui unissent les 
questwns de recherche et de technologie aux problemes 
econom1ques en general, Ja commiSSion SOuhaltalt Clrcon
SC!lre la discussion aux problemes relevant de sa compe
tence propre. Par ailleurs, il lm est apparu opportun 
de dissocier les problemes souleves par la mise sur pied 
d'une cooperation technologique s' etendant a la Grande
Bretagne de ceux que pose la candidature de ce dernier 
pays aux trois Communautes existantes. 

4. On a cons1dere en effet que, bien qu'il soit souhai
table d' organiser la cooperation technologique clans le 
cadre d'une Communaute economique europeenne elargie, 
les retards qui, selon route vraisemblance, marqueront cet 
elargissement commandent qu'au stade actuel on envisage 

separement les deux problemes et qu'on se preoccupe 
de route urgence des possibllites de redmre l'ecart qui 
separe les pays de la C.E.E. et la Grande-Bretagne des 
Etats-Unis sur le plan technolog1que. 

Les experts britanniques ant constate a ce sujet que 
des diVergences d'opmions se sont manlfestees en ce qm 
concerne la poss1bllite de mettre en oeuvre une politique 
scientifique et technologique mtegree, au cas oil la candi
dature de la Grande-Bretagne serait rejetee, que le 
gouvernement du Royaume-Um estime qu'une telle poh
tlque n'est pas realisable. Toutefms, ils ant ere convaincus 
que, si importantes soient-elles, ces considerations sont 
prematurees et qu'ils seraient mieux en mesure de repon
dre lorsque les modalites prat1ques seront exammees clans 
le detail. 

La commission est convaincue de l'ut1lite de ces 
contacts et de la necessite de les poursuivre sans retard. 

5. La commiSSIOn parlementa1re a pns acre notam
ment des observatwns contenues clans 1' avis que la Com
mission executive des Communautes a communique au 
Conseil, le 29 septembre 1967, au sujet de la demande 
d'adhesion de la Grande-Bretagne: clans ce document sont 
soul1gnees certaines msufhsances ou inefficacites de 1' effort 
britanmque en mat1ere de recherche et de developpement. 

Elle enreg1stre favorablement a cet egard les reponses 
donnees par les experts britanniques aux critiques formu
lees clans ce document : assurance que la creation d'un 
mm1stere de la technologie depuis 1964 contribuera, par 
une rationalisation des efforts, a une me1lleure collabora
tion entre les industriels et les techniciens: mfluences de 
!'Industrial Reorgamsation Corporation et de la N atwnal 
Research Development Corporation clans le processus de 
modermsatwn de l'economJe. 

6. Auss1, la comm1sswn a-t-elle cons:ate que la parti
Cipation britanmque a une cooperation technologique et 
scientlhque aurait une valeur fondamentale pour le deve
loppement de !'Europe, compte tenu de l'apport de la 
Grande-Bretagne clans un certain nombre de secteurs. 

Elle est tombee d'accord, en effet, pour reconnaitre 
que, s1 l'on peut concevoir le Marche commun sans la 
Grande-Bretagne, il est difficile de reduire l'ecart techno
logique existant entre !'Europe et les Etats-Unis sans un 
apport de ce pays. Quelle que soit !'importance des 
obstacles a franchir, ils n'apparaissaient pas insurmonta
bles. I! n'existe pas encore, a ce jour, de politique commu
nautaire de la recherche et de la technologie. Cette 
donnee ne peut que faciliter la pamcipatwn de la Grande
Bretagne a une cooperation technologique. 

7. L'1mportance et le caractere particulier des proble
mes souleves par la cooperation europeenne clans le 
secteur de la technologie out naturellement conduit la 
commissiOn a s'interroger sur la forme qu' elle devrait 
prendre. Le probleme instltutionnel !m a semble se poser 
d'une fa,on route particuliere clans ce domaine. A cet 
egard, il lui a semble fundamental de fonder cette coope
ration technologique sur le principe de !'integration et 
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non sur celui des accords bilateraux ou plurilateraux 
entre Etats : de simples formules de collaboration ne 
permettraient pas de realiser les objectlfs poursuivis. I! 
faudralt envisager, lui semble-t-Jl, une strategic globale 
VIS-a-VIS des problemes a resoudre, notamment CCUX de 
la structure et de la dimenswn des marches. Seules les 
IntegratiOns sectorielles permettront d'y parvenir. 

8. I! lui est apparu souhaitable a cette fin de cn~er 

des organismes communautaires qui aurment competence 
pour chaque secteur technologique determine et dispose
raient de ressources financieres autonomes. Seule cette 
solution permettrait d 'eviter que les Etats ne recourent 
a la formule du « juste retour ». On entend, on le sait, 
par cette expression la ten dance qu 'ont les :Etats a 
considerer comme nature! le fait que les sommes investies 
par eux clans des entrepnses communautaires leur soient 
redistribuees pour !'accomplissement de leurs propres 
pro jets. 

9. Or, la commisswn constate que sur !'ensemble de 
ces points les preoccupatwns des experts bntanniques sont 
tres largement identiques aux siennes. Pour ce qui est 
de la structure d'une organisation ou d'une Communaute 
ayant pour objectif une integration partielle ou generale, 
les experts britanniques pensent que I' on a ete unanime 
a reconnaitre qu'Il etait essentiel de prevoir une gestion 
mdependante et des fonds autonomes, en vue de prevenir 
l'eventuahte d'un retrait de la partiopauon financiere 
de certains Etats membres 

10. A quels domaines faudrait-il songer etendre les 
activltt~s et les ressources pour developper cette coope
ration? 

Un certain nombre de secteurs, compte tenu de leur 
Importance, de leur urgence et des possibilites de colla
boration entre les Six et la Grande-Bretagne qu'ils repre
sentent, ont semble s'imposer particulierement aux deux 
parries. 

Ces deux parties sont ainsi convenues de souhaiter la 
cooperation sur sept points parriculiers : 

l. Les ordinateurs; 

2. L' aeroualltique; 

3. La cd:atwu de firmes europeennes, seules capables 
d'atteindre les avantages reserves aux unites de grande 
dimension; 

4. Les transports et la strategie du transport; 

5. La recherche spatiale, afin de creer une « NASA » 
europeenne dotee d'un secretariat ayant un pouvoir 
effectif et une autonomic financiere; 

6. La politique nucleaire, vaste secteur ou la cooperatwn 
entre les Six et la Grande-Bretagne permettrait seule 
la mise sur pied d'un certain nombre de projets 
concernant en particulier : 
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la physique des hautes energies, notamment pour 
la construction d'un accelerateur europeen de parti
cules de 300 millions d'electrons-volts; 

I'electrzcite nucleaire ou il deviendrait possible de 
mettre au point et de generaliser des nouvelles 
filii:res et de construire une usine de separation 
d' isotopes: 

la biologie moleculaire, ou la mise sur pied d'un 
laboratoue europeen apparait souhaitable; 

7 La creatwll de Celltres de recherche !ondamentale. de 
contact et de perfcctwnnement 

11. La Commisswn, quant a elle, se rejomt de !'Iden
me des pomts de vue manifestee p1r les deux parties et 
prend acre de la volonte de cooperation bmanmque clans 
ces secteurs, concretisee notamment par le souhait de voir 
certaines installatwns ou firmes britanniques (usine d'en
richissement de Capenhurst, ordinateurs ICT) servir de 
base a une future mise en commun des efforts aux dimen
Sions de !'Europe. 

III - C o nclusi am 

12. La commission se fehcae du caractere encourageant 
de l'echange de vues qui a eu lieu et de la pnse de 
consoence par les deux parties de !'importance et de l'ur
gence des problemes a resoudre. 

Elle constate notamment que, de taus cotes, a ete 
soulevee la necessite de creer des insmutions assurant la 
coordmation technologique, amsi que le besoin d'agtr 
vite clans un certain nombre de secteurs concrets. 

Dans la poursmte de ses travaux, la commiSSIOn pense 
qu'Il faudrait confier au groupe de travail la tache d'etudier 
les differentes options possibles quant aux formes d'une 
future cooperation europeenne clans les domaines de la 
soence et de la technologie. 

13. Le groupe de trava1l pourrait faire appel a des tech
nioens, lorsqu'!l le jugeralt necessairc, et tiendrait perio
diquement la commissiOn au courant de ses act!Vites. 

I! est apparu, par ail!eurs, a la commission par!emen
taire que le meilleur moyen de parvenir a des resultats 
posaifs consisterait a assurer la mise au point de pro
grammes communs aux Six et aux Britanniques clans un 
certain nombre de secteurs prioritaires et fondamentaux 
et dont une premiere enumeration a re~u !'accord des 
deux parties. 

14. C'est, en effet, par un examen, secteur par secteur, 
question par question, qu'il serait veritablement possible 
de connaitre les possibilites de cooperation. De plus, une 
telle methode aurait l'avantage de permettre, suivant les 
secteurs, une certaine diversification des structures a creer. 
Enfin, en procedant de cette fa~on, il serait plus aise de 
mettre au point un calendner permettant de realiser pro
gressiVement la cooperation souhaitee. 

La commission se feliote, enfm, de la volonte una
mme des participants de poursuivre regulierement le 
dialogue, en y faisant partioper les delegatwns compe
tentes selon une procedure a definir. 
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